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NOTIFICATION1 
 

Sujet: Accès et partage des avantages: Composition du groupe d’experts 
techniques chargé de se pencher sur l'examen d'un certificat d’origine/de source/de 

provenance légale reconnu à l’échelle internationale 
 

 
Madame/Monsieur, 
 
 Lors de sa huitième réunion, qui s’est tenue à Curitiba, Brésil, la Conférence des Parties a 
décidé, au paragraphe 1 de la décision VIII/4 C, de « former un groupe d’experts techniques afin 
d’étudier et d’élaborer les choix possibles de forme, d’intention et de fonctionnement d’un 
certificat d’origine/de source/de provenance légale reconnu à l’échelle internationale, sans porter 
atteinte à leur bien-fondé, et d’en analyser l’aspect pratique, la faisabilité, les coûts et les 
avantages, afin de réaliser les objectifs des articles 15 et 8 j) de la Convention. »  
 
 Au paragraphe 2 de cette même décision, la Conférence des Parties a également décidé 
“que le groupe d’experts offrira une représentation régionale équilibrée et sera formée de 25 
experts nommés par les Parties et de sept observateurs provenant, entre autres, des communautés 
locales et autochtones, de l’industrie, des institutions de recherche/pédagogiques et des jardins 
botaniques, et autres détenteurs de collections ex situ et de représentants d’organisations et 
accords internationaux compétents, et prie le Secrétaire exécutif de recommander la liste 
d’experts et d’observateurs choisis aux fins d’approbation par le Bureau. »  
 

Par le biais de la notification 2006-030, en date du 8 mai 2006, et à la lumière des 
informations énoncées ci-dessus, le Secrétaire exécutif a invité les Parties, les communautés 
autochtones et locales, les organisations internationales compétentes ainsi que les parties 
prenantes concernées, à nommer des experts et des observateurs susceptibles de faire partie du 
groupe spécial d’experts techniques qui se penchera sur l'examen d'un certificat d’origine/de 
source/de provenance légale reconnu à l’échelle internationale.  En date du 15 septembre 2006, le 
Secrétariat avait reçu 73 nominations.  Sur la base de ces nominations, 25 experts et 7 
observateurs ont été sélectionnés en fonction de leur expertise, en respectant une répartition 
équitable entre les régions géographiques, tout en assurant le respect de l’équilibre entre hommes 
et femmes.  La liste des experts sélectionnés a par la suite été approuvée par le Bureau.. 

 
À l’attention des correspondants nationaux de la Convention et des correspondants nationaux pour l’accès 
aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages résultants de leur utilisation.  

                                                 
1 Cette traduction n’est pas officielle.  Il s’agit d’une courtoisie du Secrétariat. 



 
Pour votre information, la liste des experts et des observateurs sélectionnés est jointe à la 

présente notification, ainsi que la liste complète des nominations reçues par le Secrétariat.  Une 
lettre d’invitation et des informations au sujet de la réunion seront prochainement envoyées aux 
experts et aux observateurs sélectionnés.  

 
Vous trouverez également ci-joint, pour votre information, le rapport de la visite aux 

bureaux du Secrétariat, le 7 septembre 2006, des coprésidents du Groupe de travail spécial à 
composition non limitée sur l’accès et le partage des avantages. 
 
 Je vous remercie d’avance pour le soutien continu que vous accordez à la Convention et à 
son travail.  
  
 Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma parfaite considération.  
 
 
 
        
        Ahmed Djoghlaf 
        Secrétaire exécutif 
 
 
 
 
 


